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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

Arrêté préfectoral n° 
portant mise en demeure de

la société CARRIER située à MASSY (91300)

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE L’YONNE

Chevalier de la légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.171-1 à L.172-17, L.557-1 à L.557-61 et R.557-14-1 à R.557-14-8 ;

VU les articles L.557-53, L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement ;

VU le décret du Président de la République du 16 mars 2022 nommant M. Pascal JAN, préfet de l’Yonne;

VU l’arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous pression et des récipients à pression simples ;

VU l'arrêté préfectoral n° PREF/SAPPIE/BCAAT/2023/0509 du 12 décembre 2023 donnant délégation de signature à Monsieur le
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-Comté, concernant la 
compétence départementale de l’Yonne ; 

VU la décision n° 89-2023-12-12-00005 du 12 décembre 2023 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL pour
les  missions  sous  autorité  du  préfet  de  l’Yonne,  délégation  également  donnée  à  Monsieur  Benoît  CHESNEAU en  matière
d’équipements sous pression ;

VU le  rapport  de  l’inspection  de  l’environnement,  spécialité  « Installations  classées »  de  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du 30 octobre 2023 ;

VU le courrier du 30 octobre 2023 adressé à la société CARRIER l’informant de la mise en demeure dont elle est susceptible de
faire  l’objet  et  du  délai  dont  elle  dispose  pour  formuler  ses  observations,  conformément  à  l’article  L.171-6  du  code  de
l’environnement ; 

 VU l’absence de réponse de la société CARRIER ;
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CONSIDERANT que les équipements sous pression sont des équipements présentant des risques spécifiques en cas de rupture
brutale, soumis à ce titre à des dispositions réglementaires très strictes et que les contrôles de suivi en service ont notamment pour
objet de s’assurer de la possibilité de poursuivre leur exploitation dans des conditions de sécurité satisfaisantes pour les agents et
les installations du site mais également pour le voisinage extérieur du site ; 

CONSIDERANT que l’article L.557-28 du code de l’environnement dispose : 
« En raison de leurs risques spécifiques et de leurs conditions d’utilisation,  certains produits et équipements sont soumis au
respect d'exigences complémentaires en ce qui concerne leur installation, leur mise en service, leur entretien et leur exploitation,
afin de garantir la sécurité du public et du personnel et la protection des biens.
Ils sont, en fonction de leurs caractéristiques, soumis à l'une ou plusieurs des opérations de contrôle suivantes :

1° La déclaration de mise en service ;
2° Le contrôle de mise en service ;
3° L'inspection périodique ;
4° La requalification périodique ou le contrôle périodique ;
5° Le contrôle après réparation ou modification.

Certaines de ces opérations sont réalisées par des organismes mentionnés à l’article L.557-31. » ;

CONSIDERANT que l’article L.557-29 du code de l’environnement dispose : 
« L’exploitant est responsable de l’entretien, de la surveillance et des réparations nécessaires au maintien du niveau de sécurité
du produit ou de l’équipement. Il retire le produit ou l’équipement du service si son niveau de sécurité est altéré »  ;

CONSIDERANT que lors de la visite d’inspection du 23 octobre 2023, l’inspection a constaté que la société CARRIER  située à
MASSY  (91300)  exploite  sur  le  site  de  SEMAPHORE  à  TONNERRE  (89700)  un équipement  sous  pression  soumis  aux
opérations de contrôle prévues par l’article L.557-28 du code de l’environnement et aux dispositions de l’arrêté ministériel du 20
novembre 2017 susvisé ;

CONSIDERANT que lors de la visite d’inspection du 23 octobre 2023, l’inspection a constaté qu’un équipement sous pression
soumis  à  la  réglementation  applicable  aux  équipements  sous  pression,  est  exploité,  sans  avoir  fait  l’objet  des  contrôles
réglementaires prévus par l’article L.557-28 du code de l’environnement, notamment inspections et requalifications périodiques,
alors que plusieurs de ceux-ci auraient dû être réalisés au cours des dernières années ; 

CONSIDERANT que  l’équipement  sous  pression  concerné  par  la  présente  mise en  demeure  présente  un  enjeu  de  sécurité
important ;

CONSIDERANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions de l’article L.557-28 du code de l’environnement
et que conformément à l’article L.557-53 du code de l’environnement,  l’autorité administrative compétente peut recourir aux
dispositions des articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement ; 

Sur proposition du préfet de l’Yonne, 
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ARRETE

ARTICLE 1  ER  
La société CARRIER ,située 16 AVENUE CARNOT 91300 MASSY, est mise en demeure de régulariser sa situation au regard de
la réglementation applicable aux équipements sous pression et de respecter  les dispositions de l’article L.557-28 du code de
l’environnement. 
En conséquence, l’équipement sous pression (groupe frigorifique  CIAT n°  01817797/0001) exploité par la société CARRIER
devra être  mis à l’arrêt  ou mis à jour des opérations de contrôle prévues par  l’article L.557-28 du code de l’environnement
auxquelles il est soumis, dans un délai maximum de quinze jours à compter de la date de notification du présent arrêté. 
La société CARRIER transmettra à l’inspection, les pièces justifiant des actions de régularisation à l’échéance du délai imposé.

ARTICLE 2 
En cas de non exécution de la présente mise en demeure, il pourra être fait application des sanctions administratives et pénales
prévues aux articles L.171-8 et L.557-60 du code de l’environnement.

ARTICLE 3
Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement,  la présente décision est soumise à un contentieux de pleine
juridiction. Elle peut être déférée par l’exploitant à la juridiction compétente, le tribunal administratif de Dijon, dans le délai prévu
à l’article R.421-1 du code de justice administrative, soit dans les deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté .
En cas de recours, celui-ci peut être réalisé de façon dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen ».

ARTICLE 4
Le présent arrêté sera notifié à la société CARRIER et publié au recueil des actes administratifs du département.
Ampliation en sera adressée à :
- Monsieur le préfet de l’Yonne
- Monsieur le Maire de la commune de TONNERRE,
- Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Dijon, le 21 décembre 2023

pour le préfet de l’Yonne,
et par délégation, le chef du Pôle Équipements Sous Pression

SIGNÉ

      Benoît CHESNEAU
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Préfecture de l'Yonne

89-2023-12-19-00002

Arrêté AJL/SPEL 2024
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